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Le déclassement professionnel parmi les immigrés en France : une 

approche par méthodes mixtes  

Inès Malrouxa, Élise Auriol-Desmulierb et Anne Gosselinc pour le groupe COTIDIES 

Résumé  

Si le déclassement professionnel et plus largement le thème du « brain waste » est présent dans les études migratoires, 

peu d’études permettent de dresser un tableau général du déclassement professionnel en France: quels sont les immigrés 

et les descendants d’immigrés les plus concernés ? Quels sont les métiers, les professions, les conditions de travail des 

personnes déclassées ? Comment la situation est-elle perçue par les personnes ? À partir d’une approche par méthodes 

mixtes qui couple l’analyse des données de l’enquête Conditions de Travail-Risques Psychosociaux 2016, et une enquête 

qualitative par entretiens semi-directifs avec des personnes immigrées en situation de déclassement professionnel, nous 

souhaitons décrire finement le phénomène de déclassement professionnel en France en termes de caractéristiques des 

personnes concernées et des espaces professionnels dans lesquels elles évoluent, ainsi que leurs expériences et discours 

autour du déclassement professionnel.  

 

 

Mots-clefs : déclassement professionnel, immigrés, descendants d’immigrés, méthodes mixtes, marché du travail 

 

INTRODUCTION 

Le déclassement professionnel correspond à 

une situation où le niveau de compétences d’un in-

dividu est plus élevé que celui que requiert 

l’emploi qu’il occupe.  

Dans les pays de l’OCDE et de l’Union Euro-

péenne, un tiers des immigrés détenteurs d’un 

diplôme de l’enseignement supérieur sont déclas-

sés. La fréquence du déclassement connaît des 

variations selon le contexte national. Dans les pays 

d’immigration récente (Grèce, Italie, Espagne), le 

déclassement peut toucher jusqu’à 50 % des immi-

grés (OCDE/Union européenne, 2015). Le 

déclassement est ainsi une expérience relative-

ment fréquente dans la trajectoire migratoire, 

mais elle peut être provisoire. On parle alors d’une 

trajectoire professionnelle en forme de U : la posi-

tion occupée avant la migration est située à un 

niveau de qualification élevé, tandis que les pre-

miers emplois occupés après la migration sont peu 

qualifiés ; la position d’origine peut ensuite être 

retrouvée au fil des années vécues dans le pays 

d’installation (Akresh 2008; Simón, Ramos, et 

Sanromá 2014).  

Dans le rapport cité plus haut, l’OCDE indique 

 

a Inès Malroux : Iris, Inserm. 

b Élise Auriol-Desmulier : Institut Convergences Migrations/CNRS et Université de Paris. 

c Anne Gosselin : Unité Santé, Mortalité, Épidémiologie, Ined, Aubervilliers, France ; Institut Convergences Migrations/CNRS ; 

Ceped. 

qu’après dix ans d’installation, le taux de déclasse-

ment des immigrés baisse en moyenne de quatre 

points. Cependant, il reste situé à des niveaux plus 

élevés que dans la population native, avec des dis-

parités importantes selon les pays d’origine 

(OCDE/Union européenne, 2015).  

En France, les travaux de Pauline Vallot don-

nent une description détaillée du déclassement 

professionnel parmi les immigrés à partir de l’en-

quête Trajectoires et Origines (TeO, 2008) : elle 

montre notamment que 32 % des immigrés ayant 

occupé un emploi avant leur migration ont connu 

une trajectoire professionnelle descendante après 

leur installation (Vallot, 2020). Les taux varient 

selon la région d’origine, avec des niveaux plus im-

portants parmi les personnes venues d’Afrique et 

d’Europe orientale. Ces résultats concernant les 

disparités selon les régions d’origine sont cohé-

rents avec d’autres travaux menés récemment, 

toujours sur l’enquête TeO, sur l’intégration éco-

nomique des immigrés (Ukrayinchuk et 

Chojnicki, 2020). De même, les résultats de l’en-

quête Parcours mesuraient des taux de 
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déclassement importants parmi des immigrés ori-

ginaires d’Afrique subsaharienne installés en Ile-

de-France (Annequin, Gosselin, et Dray-Spira 

2017). 

Le déclassement professionnel dans les trajec-

toires migratoires semble donc plus fréquent que 

parmi les personnes non-immigrées. En effet, la 

stabilité intergénérationnelle des positions so-

ciales préserve en partie les personnes non 

immigrées du déclassement professionnel, et les 

difficultés propres aux immigrés comme facteurs 

favorisent au contraire le déclassement (Vallot, 

2020). Par ailleurs, si les descendants d’immigrés 

ont un niveau de qualification moins élevé que ce-

lui observé dans la population majoritaire, leur 

éducation augmente au fil des générations. Ce ni-

veau d’instruction demeure cependant 

difficilement rentable sur le marché du travail 

pour les descendants d’immigrés non-européens 

(Beauchemin et al, 2022). Parmi celles-ci sont sou-

vent citées la non-maîtrise de la langue du pays 

d’accueil, les contraintes administratives, l’absence 

de reconnaissance des diplômes obtenus à l’étran-

ger et enfin les discriminations à l’embauche 

(Carcillo et Valfort, 2018). Cet ensemble de con-

traintes contribue à l’inscription des immigrés 

dans un segment particulier du marché du travail, 

celui des emplois peu qualifiés et peu rémunérés 

(Rea 2013; de Haas, Castles, et Miller, 2019). Dans 

l’enquête Parcours, la concentration des immigrés 

d’Afrique subsaharienne dans certains métiers 

était extrêmement forte. Par exemple, trois quarts 

des femmes étaient regroupés au sein de quatre 

professions : aides de ménage, aides-soignantes, 

gardes d’enfants et caissières (Annequin, Gosselin, 

et Dray-Spira 2017). Or cette concentration dans 

certains métiers peut être source d’insatisfaction et 

de stress pour des personnes qui avaient un travail 

correspondant à leur niveau d’étude dans leur pays 

d’origine. L’enquête sociologique menée par Mar-

jorie Gerbier-Aublanc parmi des femmes 

d’Afrique subsaharienne a permis de montrer 

combien la non-considération de leur choix et de 

leur statut professionnel antérieur par des acteurs 

comme Pôle Emploi, la nature des tâches qui leur 

sont attribuées et les conditions de travail difficiles 

peuvent être humiliantes pour les personnes en si-

tuation de déclassement professionnel (Gerbier-

Aublanc, 2016). 

 

Partant du constat de la fréquence relativement 

élevée du déclassement professionnel parmi les 

immigrés, nous proposons dans cette étude d’ex-

plorer ce que ce phénomène recouvre 

concrètement aujourd’hui en France : quels sont 

les immigrés les plus concernés ? Quels sont les 

métiers, les professions exercés par les personnes 

déclassées ? Quelles sont leurs conditions de tra-

vail ? Comment la situation est-elle perçue, vécue 

par les immigrés déclassés ? 

Pour répondre à ces questions, nous proposons 

ainsi une étude du déclassement professionnel qui 

s’inscrit dans le prolongement les travaux précé-

dents sur au moins trois aspects. Premièrement, si 

la migration peut entraîner un déclassement pro-

fessionnel comme on l’a vu plus haut, des 

phénomènes comme la discrimination à l’em-

bauche ne touchent pas uniquement les immigrés 

mais plus largement, les descendants d’immigrés 

(Brinbaum, Meurs, et Primon, 2015). Nous pro-

posons donc d’élargir la description du 

déclassement professionnel aux descendants d’im-

migrés. Nous proposons deuxièmement d’aller au-

delà des termes génériques de déclassement et de 

l’emploi peu qualifié, en regardant précisément 

quelles sont les professions et les conditions de 

travail des personnes déclassées en France. Enfin, 

toujours dans la perspective de comprendre ce que 

recouvre concrètement l’expérience du déclasse-

ment professionnel, nous souhaitons mieux 

comprendre quel peut en être le vécu parmi les 

immigrés. Le déclassement professionnel consti-

tue une « incohérence statutaire » : les individus 

d’un niveau d’étude supérieur, privilégiés du point 

de vue de la classe, sont défavorisés du point de 

vue de l’origine géographique (Vallot, 2020). Si 

cette situation peut être source de mal-être 

comme l’indiquent certains travaux récents sur la 

santé mentale des immigrés (Hoppe 2011; Dun-

lavy, Garcy, et Rostila, 2016; Kammogne et 

Marchand, 2021), l’expérience du déclassement 

n’est pas nécessairement mal vécue. Comme le no-

tait David Mahut dans son travail sur les Bamakois 

diplômés du supérieur à Paris, le phénomène de 

déclassement professionnel se vit différemment 

en fonction du type d’emploi exercé en France, 

mais aussi selon les rapports familiaux, l’ambiance 

de travail, les relations professionnelles, le salaire, 

l’intégration sociale dans le pays d’accueil (Mahut 

2014). 
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Pour répondre à l’ensemble de ces questionne-

ments, nous avons choisi de coupler une analyse 

des données de l’enquête Conditions de Travail-

Risques psychosociaux de 2016, enquête représen-

tative des actifs occupés en France et qui 

documente de manière très fine la profession et les 

conditions de travail des personnes, et une en-

quête qualitative menée par des entretiens semi-

directifs auprès de douze personnes immigrées en 

situation de déclassement professionnel. 

Nous présentons dans la première partie de 

l’article les sources et les méthodes utilisées pour 

les volets quantitatif et qualitatif, ainsi que la ma-

nière dont nous avons intégré les données. Dans 

une deuxième partie, nous nous attachons à une 

description fine du déclassement professionnel en 

France : comment il se répartit dans la population, 

dans quels secteurs et professions il est le plus fré-

quent, et comment le processus d’insertion 

professionnelle des immigrés conduit une part 

non négligeable d’entre eux au déclassement pro-

fessionnel. Enfin, dans une troisième partie, nous 

nous centrerons sur l’analyse de l’expérience du 

déclassement professionnel : comment l’expé-

rience du déclassement peut-elle varier en 

fonction de facteurs comme la pénibilité de l’em-

ploi, la durée d’installation, mais aussi l’entourage 

familial ? Quels sont les discours construits autour 

du déclassement ? Comment les personnes s’adap-

tent-elles pour dépasser – ou faire avec, ce 

déclassement professionnel ? Nous terminerons 

en discutant la portée de nos résultats, leurs li-

mites, et les prolongements possibles de cette 

recherche.  

MESURER ET ENQUÊTER SUR LE DÉCLASSEMENT PROFESSIONNEL :  

L’ARTICULATION DE SOURCES ET MÉTHODES QUANTITATIVE ET QUALITATIVE 

 

Méthodes quantitatives : quantifier le 

déclassement professionnel en population 

générale et par statut migratoire 

L’enquête CT-RPS 2016 

Le volet quantitatif de cette étude s’appuie sur 

les données issues de l’enquête Conditions de  

Travail et Risques Psychosociaux 2016 (CT-RPS 

2016). Cette enquête est menée tous les trois ans 

par la Direction de l’animation de la recherche, des 

études et des statistiques (DARES) du Ministère 

du Travail, la Direction générale de l’Administra-

tion et de la Fonction publique (DGAFP), la 

direction de la Recherche, des Études, de l’Évalua-

tion et des Statistiques (Drees) du ministère de la 

Santé et l’INSEE. Elle interroge 24 640 personnes 

en France métropolitaine et dans les DROM. 

Après une procédure de pondération et de redres-

sement (décrite en détail dans une autre 

publication disponible en ligne) (Mauroux et al., 

2020), il s’agit d’une enquête représentative de la 

population des actifs occupés en 2015 en France.  

 

1 Pour construire cette variable de statut migratoire, nous 

nous sommes appuyées sur la catégorisation utilisée 

dans l’enquête Trajectoires et Origines Ined Insee 2008, 

décrite en détail dans l’ouvrage (Beauchemin, Hamel, et 

Simon, 2015). Les personnes immigrées sont selon l’Insee 

L’enquête s’est déroulée en face-à-face au do-

micile des enquêtés et a permis de collecter des 

informations détaillées sur les caractéristiques so-

ciodémographiques (sexe, âge, niveau de diplôme, 

type de ménage, ancienneté de l’arrivée en 

France), les conditions d’emploi et de travail des 

participants (PCS, fonction, type de contrat, tra-

vail de nuit, revenu mensuel, taille de 

l’établissement de travail, secteur public/privé, 

temps partiel/temps plein). Enfin, le pays de nais-

sance des participants et le pays de naissance de 

leurs parents ont été recueillis, ce qui permet de 

distinguer les immigrés, les descendants d’immi-

grés et les personnes nées dans les DROM de la 

population majoritaire (ni immigrées, ni descen-

dantes d’immigrées, nées en France 

métropolitaine)1. 

Pour étudier le déclassement professionnel, 

l’étude est restreinte aux participants se trouvant 

en emploi au moment de l’enquête et ayant fourni 

les informations nécessaires pour la mesure du dé-

classement (niveau de diplôme et profession 

les personnes nées dans un pays étranger, de nationalité 

étrangère à la naissance, quelle que soit leur situation ad-

ministrative ou leur nationalité aujourd’hui. Un 

descendant d’immigré est une personne avec au moins 

un parent immigré.  
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actuelle). Comme dans d’autres études du déclas-

sement professionnel, nous retenons uniquement 

les enquêtés âgés de 24 ans et plus, afin de ne pas 

considérer comme déclassés des salariés n’ayant 

pas achevé leur scolarité. Enfin, l’analyse est réali-

sée sur les données pondérées afin que nos 

estimations soient représentatives de l’ensemble 

des actifs occupés en France. L’échantillon est 

ainsi constitué de 23 630 individus dont 51,6 % 

sont des hommes et 48,4 % des femmes (Ta-

bleau 1). Les immigrés constituent 9,5 % de la 

population, et leurs descendants 13,2 %. 

 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques de la population d’enquête 

Sexe    

Hommes 51,6 

Femmes 48,4 

Âge 

 

24-34 ans 25,0 

35-49 ans 42,6 

50 ans et plus 32,4 

Niveau de diplôme 

 

Inférieur au bac 15,3 

Bac 43,0 

Supérieur au bac 41,6 

Profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS) 

 

Agriculteurs, artisans, commerçants et chefs d’entreprises 8,4 

Cadres et professions intellectuelles supérieurs 19,0 

Professions intermédiaires du secteur sanitaire et social 17,9 

Techniciens et contremaîtres  6,9 

Employés qualifiés 14,5 

Employés non-qualifiés 13,2 

Ouvriers qualifiés 14,5 

Ouvriers non-qualifiés 5,5 

Lien à la migration  

 

Population majoritaire  75,1 

Population née dans les DROM 2,2 

Immigrés originaires de l'UE 2,9 

Immigrés originaires d'Afrique 4,2 

Autres immigrés2 2,4 

Descendants d'immigrés originaires d'Afrique 5,7 

Descendants d'autres immigrés 1,4 

Descendants d'immigrés originaires de l'UE 6,3 

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus de 24 ans et plus, en emploi au moment de l’enquête (N= 23 630).  

Lecture : 51,6 % des enquêtés sont des hommes.  

 

2 Les immigrés inclus dans cette catégorie sont originaires 

de Turquie, du Vietnam, du Cambodge, du Laos, d’autres 

pays d’Asie et de pays non-spécifiés dans l’enquête. 
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La méthode des realized matches 

Afin d’étudier comment se répartit le déclasse-

ment dans différents groupes sociaux, il est 

nécessaire de produire un indicateur du déclasse-

ment. Nous suivons pour cela les 

recommandations de la méthode des realized 

matches (Clogg et Shockey 1984; Dunlavy, Garcy, 

et Rostila 2016). Cette méthode consiste à compa-

rer le niveau de diplôme d’un individu au niveau 

de diplôme le plus fréquent (modal) dans sa caté-

gorie d’emploi. À partir des données de l’enquête, 

nous pouvons utiliser les PCS recodées en 9  

modalités et le diplôme en 6 modalités (Tableau 2) 

pour identifier le niveau d’étude modal dans 

chaque PCS. Les individus ayant un niveau  

d’éducation inférieur au niveau modal dans leur 

PCS sont considérés comme sous-qualifiés, ceux 

ayant un niveau d’éducation supérieur au niveau 

modal sont considérés comme sur-éduqués et par 

conséquent, en situation de déclassement profes-

sionnel. Les individus ayant un niveau d’études 

similaire au niveau modal dans leur PCS sont dans 

une situation adéquate.  

Tableau 1 : Construction de la variable d’adéquation entre en fonction de la PCS et 

 du niveau de diplôme 

PCS Sous-qualification Déclassement Adéquation 

Agriculteurs, artisans,  

commerçants 

aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

Chefs d'entreprises de plus de 10  

salariés 

aucun, brevet, secondaire profes-

sionnel & général, post-secondaire 

// diplôme  

universitaire  

Cadres et professions  

intellectuelles supérieures 

aucun, brevet, secondaire profes-

sionnel & général, post-secondaire 

// diplôme  

universitaire  

Professions intermédiaires santé, 

social, enseignement… 

aucun, brevet, secondaire profes-

sionnel & général, post-secondaire 

// diplôme  

universitaire 

Professions intermédiaires  

techniques 

aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

Employés qualifiés aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

Employés non-qualifiés aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

Ouvriers qualifiés aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

Ouvriers non-qualifiés aucun, brevet post-secondaire, secondaire 

général, université 

secondaire  

professionnel 

 

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus de 24 ans et plus, en emploi au moment de l’enquête (N= 23 630).  

Lecture : pour la PCS « Agriculteurs, artisans, commerçants », le niveau de diplôme adéquat est le niveau secondaire pro-

fessionnel. 

 

 

La distribution des individus selon les deux va-

riables sélectionnées permet de repérer, pour 

chaque situation d’emploi, quel est le niveau de di-

plôme le plus courant. Pour la catégorie des 

agriculteurs, artisans et commerçants, le niveau de 

diplôme modal est le niveau « secondaire profes-

sionnel ». Les personnes occupant des emplois de 

cette catégorie ayant un diplôme de niveau secon-

daire général, post-secondaire et universitaire, 

sont alors considérées comme étant en situation 
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de déclassement. Celles n’ayant obtenu aucun di-

plôme sont considérées comme sous-qualifiées. 

Certaines catégories professionnelles ne sont pas 

exposées au déclassement, puisque leur niveau 

d’études modal est le niveau le plus élevé ; c’est le 

cas des cadres et des professions intermédiaires du 

secteur sanitaire et social.  

Grâce à cet indicateur, nous pouvons mesurer 

le déclassement professionnel en population géné-

rale, puis examiner ses variations selon les 

caractéristiques sociodémographiques des partici-

pants. 

Établir une typologie du déclassement.  

Nous poursuivons nos analyses en ne retenant 

que la catégorie des personnes en situation de dé-

classement professionnel, sans distinction liée à la 

migration (N= 3 163), afin de mieux décrire les 

professions qu’elles exercent. Pour ce faire, nous 

en établissons une typologie à partir d’une mé-

thode d’analyse géométrique des données, 

l’analyse des correspondances multiples (ACM), et 

d’une méthode de partition des données, la classi-

fication ascendante hiérarchique (CAH). Ces 

méthodes permettent de répartir les personnes 

déclassées en un nombre restreint de classes ras-

semblant des individus présentant des 

caractéristiques communes. Cette typologie est 

établie en fonction des caractéristiques propres à 

l’emploi occupé et aux conditions de travail. Les 

variables sur lesquelles est fondée la typologie sont 

la fonction occupée, le type de contrat de travail, 

le revenu mensuel, le secteur d’emploi (public ou 

privé), et le nombre de salariés dans l’établisse-

ment de travail. Une fois les différentes classes 

obtenues, nous pouvons décrire les caractéris-

tiques sociodémographiques des individus.  

Méthodes qualitatives : recueillir le récit du 

déclassement professionnel vécu en 

migration 

Rencontrer et saisir le discours d’immigrés en 

situation de déclassement professionnel  

L’enquête de terrain s’est déroulée de février à 

 

3 Lors de la prise de contact pour l’entretien, l’enquêtrice 
vérifiait au moyen de quelques questions que la personne 
se trouvait bien en situation de déclassement profession-
nel en se basant sur le niveau d’études et le statut 

mai 2021, exclusivement auprès d’immigrés en si-

tuation de déclassement professionnel3. Comme il 

n’existe pas de porte d’entrée aisée et directe vers 

une population immigrée déclassée et que le con-

texte de crise sanitaire a induit certaines 

difficultés, il a fallu multiplier les moyens d’entrée 

sur le terrain et redoubler de prises de contact. Un 

appel à témoignage a été diffusé à large échelle en 

Île-de-France via des associations et de formations 

accueillant un public immigré, sans toutefois qu’il 

ne comporte le terme de « déclassement profes-

sionnel ». Les personnes enquêtées ont ainsi été 

recrutées soit par le biais du milieu associatif, soit 

grâce à des contacts plus informels tels que les col-

lègues de travail et les proches. En raison de la 

pandémie, les rencontres avec les enquêtés ont eu 

lieu, pour la plupart (6 cas sur 12) au domicile des 

enquêtés ou dans des lieux associatifs et non pas 

dans des lieux publics.  

Ces difficultés de réalisation n’ont pas altéré la 

qualité des entretiens et des échanges. L’isolement 

d’un certain nombre des enquêtés a sûrement in-

fluencé le fait qu’ils avaient un besoin plus grand 

de discuter et de se confier à quelqu’un. Les entre-

tiens semi-directifs ont duré entre une heure et 

une heure et demie et ont été guidés par une grille 

d’entretien comportant quatre grandes théma-

tiques : le processus et le parcours migratoire, le 

parcours scolaire et professionnel avant et après la 

migration, la perception de son parcours et de sa 

situation actuelle, la santé mentale (ce dernier as-

pect n’est pas abordé dans cet article). À noter 

qu’au cours des entretiens, l’enquêtrice n’a jamais 

utilisé le terme de déclassement professionnel 

avec les enquêtés et ce sont eux qui déterminaient 

les termes employés pour définir leur situation : si 

tous les enquêtés étaient objectivement dans une 

situation de déclassement, tous ne le percevaient 

pas ainsi.  

Une fois les entretiens réalisés, ils ont été inté-

gralement retranscrits en incluant les hésitations 

et onomatopées des enquêtés, pour une lecture au 

plus proche du discours énoncé. Une analyse thé-

matique codifiée a été réalisée afin d’observer les 

professionnel acquis dans le pays d’origine et l’emploi 
exercé en France. 
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différentes façons de percevoir et de vivre le dé-

classement professionnel, les différents discours 

recueillis sur la situation professionnelle et migra-

toire, ainsi que les stratégies mises en place par les 

individus pour faire avec – ou dépasser – cette  

situation de déclassement professionnel.  

Un échantillon diversifié d’enquêtés  

Les six femmes et six hommes enquêtés sont 

originaires de huit pays différents (Tableau 3). Les 

profils d’enquêtés sont diversifiés au regard d’élé-

ments tels que la durée d’installation, les niveaux 

d’études, les types de procédures administratives 

engagées (reconnaissance de diplôme, titres de sé-

jour, etc.).  

Les emplois exercés par ces travailleurs immi-

grés sont assez divers, même s’ils se regroupent 

dans majoritairement quatre secteurs. Cinq en-

quêtés ont exercé ou exercent un emploi lié au 

ménage, trois dans le secteur du BTP, quatre dans 

le soin, la santé ou la garde d’enfant et enfin quatre 

dans la manutention, la grande distribution ou la 

fabrication en usine. Ces emplois sont souvent 

précaires et exercés parfois dans des conditions il-

légales (faux-papiers ou papiers prêtés, au noir, 

sans contrat, etc.).  

Pour présenter les résultats, nous utilisons des 

extraits retranscrits de ces entretiens, qui respec-

tent point par point le vocabulaire utilisé par les 

enquêtés ainsi que les fautes de français, les mau-

vaises prononciations, etc. De plus, comme nous 

l’avons annoncé aux personnes enquêtées, l’en-

semble des entretiens sont anonymisés au moyen 

de prénoms fictifs. Les prénoms qui sont attribués 

dans le tableau 3 et après les verbatims se basent 

sur l’idée que chaque prénom possède une certaine 

signification et que lors de l’attribution des pseu-

donymes à nos enquêtés il est important de garder 

la signification de ces prénoms (Zolesio, 2011). 

Parmi les enquêtés, par exemple, ceux originaires 

de Côte d’Ivoire portent pour l’une un prénom à 

consonance musulmane et l’autre à consonance 

catholique : le choix de leur pseudonyme s’est fait 

de manière à conserver leur affiliation religieuse.  

Intégration des données quantitatives et 

qualitatives 

Si la collecte de données quantitatives a eu lieu 

en 2015-2016, l’exploitation de l’enquête pour étu-

dier le phénomène du déclassement professionnel 

a eu lieu dans la même période que l’enquête qua-

litative (premier semestre 2021). Il s’agit donc d’un 

design « convergent » ou « parallèle » en mé-

thodes mixtes (Creswell et al., 2011). La différence 

réside dans l’échantillon : si l’enquête CT-RPS 

2016 s’est déroulée en population générale, l’en-

quête qualitative s’est déroulée exclusivement 

auprès d’immigrés en situation de déclassement 

professionnel.  

Les premières explorations des données quan-

titatives et qualitatives ont eu lieu au même 

moment et c’est au cours de réunions hebdoma-

daires entre les trois auteurs de cet article qu’a eu 

lieu l’intégration des données. Le fait de réaliser 

chaque semaine des présentations croisées des ré-

sultats quantitatifs et qualitatifs a permis de faire 

émerger les récurrences et les différences entre les 

deux corpus, d’affiner certaines hypothèses et de 

construire conjointement l’analyse. 

LE DÉCLASSEMENT PROFESSIONNEL : UN PHÉNOMÈNE QUI TOUCHE PLUS SOUVENT LES 

IMMIGRÉS, HOMMES ET FEMMES 

 

Qui est en situation de déclassement 

professionnel en France ? 

Le déclassement professionnel concerne 

16,6 % de l’ensemble de la population en emploi au 

moment de l’enquête (Tableau 4). Il est plus fré-

quent parmi les femmes (17,8 % des femmes 

contre 15,5 % des hommes, p<0.01) et les travail-

leurs de moins de 35 ans (21,2 %, contre 9,7 % 

parmi les 50 ans et plus, p<0.001). Le déclassement 

est fortement lié à un ensemble de conditions 

d’emploi. On trouve une part importante de per-

sonnes déclassées parmi les plus bas niveaux de 

revenus (20 % des personnes dont le revenu se si-

tue entre 0 et 1789 euros par mois), et parmi les 

salariés en contrat à durée déterminée. Les fonc-

tions dans lesquelles le déclassement est le plus 

fréquemment observé sont les fonctions adminis-

tratives telles que le secrétariat, la gestion et la 

comptabilité. 
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Tableau 2 : Description des 12 enquêtés du volet qualitatif 
 

Tranche 

d’âge 

Pays de 

naissance 

Date  

d’arrivée 

Procédure  

d’immigration 

Formation(s) et emploi(s) avant la  

migration 

Formations(s) et emploi(s) en France Secteur d’emploi 

en France 

Enquêté 1 

Ousmane 

25-35 ans Guinée Co-

nakry 

2019 Demande d’asile Grande variété de diplômes : sciences  

politiques, histoire de l’art, etc. Profession 

de journaliste reconnu dans son pays. 

Chantiers au noir Informel 

Enquêtée 2 

Fanta 

30-40 ans Côte 

d’Ivoire 

2017 Carte de 1an BTS en commerce et emploi de vendeuse 

en pharmacie. 

Femme de chambre en hôtel/ formation d'agent 

d'entretien en cours 

Informel et For-

mel 

Enquêtée 3 

Rachael 

30-40 ans Sud-Soudan 2019 À obtenu l’asile : titre de 4 ans Diplôme en science politique et diplômes 

de coach de foot remis par la FIFA, CAF. 

Emploi de coach de football pour la CAF, 

équipes féminines. 

Formation de français/ A eu des propositions d'em-

ploi dans l’animation, mais situation bloquée par le 

Covid 

Formel 

Enquêtée 4 

Cristina 

40-50 ans Paraguay 2003 Nationalisée depuis 1 an Diplôme de management, employée dans 

la direction administrative d’un hôpital 

ainsi que prof d’anglais à la fac. 

Employée de maison/ assistante maternelle à do-

micile/ professeure d'Espagnol contractuelle. 

Formel 

Enquêté 5 

Eugène 

30-40 ans Guinée Co-

nakry 

2016 Demande d’asile Diplôme de magistrature, poste à forte 

responsabilité dans une grande prison. 

Manutention, Préparateur de commande en entre-

pôt 

Informel 

Enquêté 6 

Aflah 

40-50 ans Mauritanie 2019 Demande d’asile Diplôme d’ingénieur, emploi comme 

cadre dans l’aviation civile. 

Pas d'expérience professionnelle. Projection d'em-

ploi comme gardien d'immeuble ou traducteur. 

Informel 

Enquêtée 7 

Wahida 

30-40 ans Algérie 2013 Carte de 1an Diplôme de ressources humaines, em-

plois divers dans l’administration en lycée 

et de secrétariat. 

Surveillante dans un collège privé catholique/ 

agent d'entretien sur un chantier de réinsertion/ 

quelques jours chez Amazon en préparation de 

commande. 

Informel et For-

mel 

Enquêté 8 

Edmond 

25-35 ans Côte 

d’Ivoire 

2016 Sans-papiers Formation de comptabilité, poste assez 

élevé. 

Travail dans le ménage au noir. Manœuvre sur des 

chantiers BTP : intérim 

Informel 

Enquêtée 9 

Carmen 

40-50 ans République 

Domini-

caine 

2016 Nationalité française par sa 

mère 

Formation d'enseignante, 5 années 

d'études et 10 ans d'emploi en tant 

qu'institutrice en primaire et secondaire. 

Problèmes de santé : reconnue comme travailleur 

handicapé. Expérience dans une entreprise de con-

fection d'emballage, spécialisé pour les travailleurs 

handicapés. Commence une formation « Projet 

Pro » avec Pôle Emploi. 

Formel 
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Enquêtée 

10 

Miriam 

40-50 ans Pérou 2009 

(Guyane) 

2016 (métro-

pole) 

Nationalisée Emplois divers dans le commerce/ Forma-

tion de 3 ans dans le Tourisme, a créé sa 

propre agence de voyage 

Formation en cuisine : travail pour la gendarmerie 

dans les cantines. Divers emplois dans le ménage, 

pour des particuliers ou structures plus grosses. 

Formation aussi dans le tourisme : pas de débou-

chés pour le moment 

Formel 

Enquêté 11 

Marcos 

30-40 ans Brésil 2017 Nationalité italienne (depuis 

2019) 

Formation de kinésithérapeute spécialisé 

dans plusieurs domaines et Master 2. A 

exercé 10 ans dans diverses structures 

Poste d'éducateur sportif, mais travail de kiné. CDD 

renouvelé tous les mois dans une clinique privée. 

Informel 

Enquêté 12 

Boubakar 

30-40 ans Mauritanie 2017 Cartes de séjour Maîtrise en économie. Emplois au CENI : 

service administratif lié aux élections, et 

professeur de mathématique au secon-

daire. 

Remplacement en tant que gardien d'immeuble et 

dans diverses structures d’agent d’entretien. For-

mation dans l’informatique stoppée par la Covid. 

Formel 
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Tableau 3 : Adéquation entre le diplôme et l’emploi, déclassement et sous-qualification en 

population générale selon les caractéristiques sociodémographiques 

  Adéquation Déclassement Sous-qualification 

 

N= 23630 13481 3561 6983   

% pond 53,8 16,6 29,6 P 

Sexe 

    

Hommes 55,7 15,5 28,7  <0.01 

Femmes 51,6 17,8 30,5   

Âge 

    

24-34 ans 57,4 21,2 21,0  <0.001 

35-49 ans 54,6 18,6 26,8   

50 et + 49,3 9,7 41,0   

Type de ménage 

   

 

Personne seule 52,6 16,5 30,9 <0.05 

Famille monoparentale 50,7 14,9 34,4   

Couple sans enfant 52,9 15,9 31,2   

Couple avec au moins un enfant 55,2 17,2 27,6   

Autre ménage 48,0 18,4 33,6   

Lien à la migration  

  

  <0.001 

Population majoritaire  56,4 15,7 27,9  

Population née dans les DROM 42,2 14,9 42,9  

Immigrés originaires de l'UE 41,3 16,4 42,3  

Immigrés originaires d'Afrique 32,5 25,7 41,8  

Autres immigrés4 40,5 31,6 27,9  

      Ensemble des immigrés  37,2 24,4 38,4  

Descendants d'immigrés origi-

naires d'Afrique 

47,8 18,6 33,6  <0.001 

Descendants d'autres immigrés 50,8 18,5 30,7   

Descendants d'immigrés origi-

naires de l'UE 

57,9 12,3 29,8   

      Ensemble des descendants  

d’immigrés 

52,7 15,7 31,6  

  

 

4 Les immigrés inclus dans cette catégorie sont originaires de Turquie, du Vietnam, du Cambodge, du Laos, d’autres pays 
d’Asie et de pays non-spécifiés dans l’enquête. 
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Niveau de diplôme 

    

Primaire/aucun diplôme 0,0 0,0 100,0  <0.001 

Baccalauréat 74,0 9,7 16,4   

Supérieur au bac 52,2 30,1 17,8   

Fonction 

    

Production, chantier,  

exploitation, installation et main-

tenance 

58,0 15,3 26,8  <0.001 

Gardiennage, nettoyage,  

entretien 

42,3 6,9 50,8   

Manutention, magasinage,  

logistique 

55,4 15,1 29,5   

Secrétariat, saisie, accueil 41,1 32,9 26,0   

Gestion, comptabilité 44,5 24,0 31,5   

Commercial, technico- 

commercial 

39,8 19,6 40,6   

Études, recherche et  

développement, méthodes 

66,4 15,0 18,7   

Enseignement 75,0 1,8 23,2   

Soin des personnes 62,0 12,7 25,4   

Autre fonction  49,9 14,6 35,5   

Indépendants 56,0 22,3 21,7   

Revenu mensuel 

    

De 0 à 1219 euros 43,3 20,2 36,6  <0.001 

De 1220 à 1789 euros 52,5 19,7 27,8   

De 1790 à 2800 euros 56,8 15,3 27,9   

Plus de 2800 euros  68,6 7,8 23,5   

Type de contrat de travail 

    

Apprentis/stagiaire rémunéré 48,9 18,7 32,4  <0.01 

CDD, Intérim, contrat aidé 49,0 17,1 33,9   

CDI ou titulaire de la fonction pu-

blique 

54,4 15,7 29,9   

Travail sans contrat 49,4 6,8 43,8   

Indépendants 56,0 22,3 21,7   

Secteur d'emploi 

   

 

Public 61,4 12,0 26,5 <0.001 

Privé 51,7 17,9 30,4   
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Niveau de diplôme 

    

Travail de nuit 

    

Oui 58,4 16,1 25,6 <0.01  

Non 52,9 16,8 30,3   

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus de 24 ans et plus, en emploi au moment de l’enquête (N= 23 630).  

Lecture : 55,7 % des hommes en emploi occupent une position professionnelle en adéquation avec leur niveau de qualifi-

cation. p : valeur p du test du Chi-2.  

 

Les immigrés sont plus fréquemment touchés 

par le déclassement que la population majoritaire 

et les descendants d’immigrés (leur taux de déclas-

sement s’élève à 24,4 % contre environ 15 % dans 

les deux autres groupes, p<0.001). Toutefois, cela 

ne touche pas de manière égale tous les immigrés. 

Ce constat peut notamment être nuancé au regard 

de l’origine migratoire et du genre (Figure 1).  

 
Figure 1. Proportion de personnes touchées par le déclassement professionnel, par statut migratoire 

et par sexe.  

 

En effet, les personnes immigrées du Sud de 

l’Europe sont moins touchées par le déclassement 

que la population majoritaire (12 %), tandis les  

immigrés originaires d’autres pays sont nettement 

plus concernés que la population majoritaire. Le 

déclassement concerne ainsi 26 % des immigrés 

originaires d’Afrique et 32 % des immigrés origi-

naires d’autres pays non-européens et non-

africains. 

Les descendants d’immigrés se trouvent dans 

une situation intermédiaire au regard du déclasse-

ment, avec également une distinction établie en 

fonction de l’origine de leurs parents. Ainsi, les 

descendants d’immigrés de l’Union européenne 

sont 12 % à être déclassés, contre 18 % parmi les 

autres descendants d’immigrés.  

Comme mentionné plus haut, les femmes font 

plus fréquemment l’expérience du déclassement 

que les hommes. Cet écart est particulièrement 

important parmi les personnes originaires des 

DROM, dont 19,3 % des femmes sont déclassées, 

contre 10,9 % des hommes. Parmi les immigrés 

originaires du sud de l’Union Européenne, les 

hommes sont moins fréquemment déclassés que 

ceux de la population majoritaire (8,2 % contre 

14,5 %), alors que les femmes sont plus déclassées 

que celles de la population majoritaire (17,6 % 
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contre 16,9 %). Enfin, parmi les groupes d’immi-

grés connaissant les niveaux de déclassement les 

plus élevés, aucune différence de genre n’apparaît 

et le niveau de déclassement est similaire entre 

hommes et femmes. 

Quelles professions exercent les personnes 

déclassées en France ? Une typologie.  

La typologie obtenue par les procédures ACM 

et CAH permet d’étudier plus finement les liens 

entre déclassement et caractéristiques sociodémo-

graphiques et professionnelles. Les trois classes 

obtenues sont caractérisées par la sur-représenta-

tion de certaines PCS et fonctions. Nous 

nommons les différentes classes de la manière sui-

vante :  

- Classe 1 : Techniciens, employés non- 

qualifiés et ouvriers,  

- Classe 2 : Employés qualifiés des services 

administratifs et des soins,  

- Classe 3 : Agriculteurs, artisans et indé-

pendants dans les secteurs du commerce, 

de l’hôtellerie-restauration et des services.  

La première classe est caractérisée par la forte 

présence de travailleurs exerçant des fonctions de 

production, chantier, exploitation, installation et 

maintenance (Tableau 5). Ce sont majoritaire-

ment des techniciens, employés non-qualifiés et 

ouvriers qualifiés travaillant dans le secteur privé 

en CDI. Les emplois exercés par les membres de 

cette classe induisent un fort investissement phy-

sique. C’est le cas par exemple des emplois inscrits 

dans le secteur de la fabrication, les métiers de 

l’installation et de la maintenance. Outre l’impor-

tante contrainte physique, plusieurs emplois 

exercés dans cette classe impliquent des contacts 

sociaux fréquents, notamment pour les employés 

des banques et les vendeurs. Les membres de ce 

groupe ont, pour la plupart, des revenus mensuels 

situés entre 1220 et 2800 euros, soit entre le SMIC 

et le revenu médian en France. Cette classe est 

composée à 66 % d’hommes (Tableau 6) ; c’est éga-

lement la classe où les immigrés sont les plus 

représentés (7,4 % d’immigrés d’Afrique et 6,1 % 

des pays hors-UE et hors-Afrique), ainsi que les 

descendants d’immigrés d’Afrique (8 %). Cepen-

dant, le test statistique de différence entre les 

classes est significatif seulement à 10% (p<0.08).  

La deuxième classe est marquée par la forte re-

présentation d’employés qualifiés (83 %) qui 

occupent majoritairement des fonctions adminis-

tratives et de soins. Une autre particularité de cette 

classe est la part importante de femmes, qui cons-

tituent 85 % du groupe. Les conditions de travail 

dans cette classe se différencient de celles connues 

dans la première en ce que la plupart de ses 

membres occupent des emplois administratifs, 

notamment dans la fonction publique (35%). Les 

contraintes physiques sont donc moindres et les 

exigences différentes. Cette classe se différencie de 

la précédente par son niveau de revenu, situé ma-

joritairement dans les deux tranches les plus 

basses. Enfin, cette classe est celle dans laquelle les 

emplois à durée déterminée et à temps partiel sont 

les plus fréquents. Ces caractéristiques de la deu-

xième classe peuvent être mises en lien avec la 

féminisation du groupe, puisque les femmes cons-

tituent, en population générale, la majorité des 

salariés travaillant en temps partiel. Nous notons 

également que 11% des personnes de cette classe 

vivent en familles monoparentales, ce qui est la 

proportion la plus importante et peut également 

être mis en lien avec la féminisation du groupe.  

La troisième classe est la plus homogène en ce 

qui concerne la fonction, la PCS, et le secteur 

d’exercice et est surtout composée d’indépendants. 

On trouve parmi eux des artisans, agriculteurs, et 

des commerçants de différentes spécialités. Le ni-

veau de revenu des membres de ce groupe est situé 

majoritairement dans le niveau le plus bas, soit 0 à 

1219 € par mois, niveau de revenu inférieur au 

SMIC. Elle est composée majoritairement 

d’hommes (66%) et la proportion de personnes de 

50 ans et plus est plus importante que dans les 

autres classes (29,5%). 
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Tableau 4 : Professions et conditions d’emploi des personnes déclassées en France, résultats 

de la typologie 
 

Classe 1 

Techniciens, 

employés et 

ouvriers 

Classe 2 

Employés 

qualifiés 

Classe 3 

Agriculteurs, 

artisans et in-

dépendants 

Ensemble P 

N=3163 1476 1317 370 3163 
 

Fonction 
  

   

Production, chantier, exploitation, 

installation, et maintenance 

36,9 0,6 0,0 19,2 <0.001 

Gardiennage, nettoyage, entretien 2,1 1,9 0,0 1,7 
 

Manutention, magasinage, logistique 9,0 0,1 0,0 4,7 
 

Secrétariat, saisie, accueil 1,7 36,6 0,0 13,6 
 

Gestion, comptabilité 6,7 22,2 0,0 11,1 
 

Commercial, technico-commercial 12,5 12,9 0,0 10,9 
 

Études, recherche et développement, 

méthodes 

13,9 0,0 0,0 7,2 
 

Enseignement 0,0 1,9 0,0 0,6 
 

Soin des personnes 1,3 14,7 0,0 5,8 
 

Autre fonction  15,8 9,2 0,0 11,3 
 

Indépendants 0,0 0 100 13,9 
 

PCS 
     

Agriculteurs, artisans, commerçants, 

chefs d'entreprises 

0,0 1,5 94,9 13,7 <0.001 

Techniciens, contremaîtres 36,6 0,0 1,2 19,0 
 

Employés qualifiés Z23,7 83,1 0,9 41,1 
 

Employés non-qualifiés 14,4 15,5 2,0 13,0 
 

Ouvriers qualifiés 17,6 0,01 0,9 9,2 
 

Ouvriers non-qualifiés 7,7 0,01 0,1 4,0 
 

Revenu mensuel 
     

0 à 1219 13,4 34,1 61,8 26,2 <0.001 

1220 à 1789 30,8 60,3 11,3 39,4 
 

1790 à 2800 48,4 5,0 12,2 28,6 
 

Plus de 2800 7,5 0,6 14,7 5,8 
 

Secteur 
     

Public 9,1 35,6 0,0 17,0 <0.001 

Privé 90,9 64,43 100,0 83,0 
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Taille de l'établissement 
     

Moins de 50 salariés 42,2 60,0 0,0 42,5 <0.001 

50 à 499 salariés 41,1 25,9 0,0 30,1 
 

500 à 999 salariés 6,1 4,6 0,0 4,8 
 

1000 et plus 10,6 9,5 0,0 8,7 
 

Indépendants 0,0 0,0 100,0 13,9 
 

Travail de nuit 
     

Oui 18,7 9,4 20,8 15,8 <0.001 

Non 81,3 90,6 79,3 84,2 
 

Durée de travail     <0.001 

 Temps complet 92,0 66,9 78,1 81,4  

 Temps partiel 7,9 33,1 21,8 18,6  

Type d'emploi 
     

 Apprentissage, stage rémunéré 1,7 0,3 0,0 1,0 <0.001 

 CDD, Intérim, emploi aidé 9,1 15,2 0,0 9,9 
 

 CDI et fonction publique 89,0 84,2 0,0 74,9 
 

 Travail sans contrat 0,2 0,3 0,0 0,2 
 

 Indépendant 0,0 0,0 100,0 13,9 
 

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus objectivement déclassés, en emploi au moment de l’enquête (N= 3 163). 

Lecture : 36,9 % des membres du groupe « Techniciens et employés » occupent une fonction de production, chantier,  

exploitation et maintenance. p : valeur p du test du Chi-2. 

  

Finalement, le déclassement peut prendre trois 

aspects. D’abord, il peut s’inscrire dans des emplois 

peu qualifiés et potentiellement difficiles. Ce type 

de déclassement concerne majoritairement les 

hommes diplômés de niveau bac +2. Notre typo-

logie laisse apparaître un déclassement spécifique 

aux femmes, inscrit dans la deuxième classe. Ce-

lui-ci prend place dans des emplois qualifiés et 

dans le domaine du care. Le déclassement dans ce 

cadre semble plus marqué par la précarité de l’em-

ploi, si l’on se réfère à la fréquence des temps 

partiels et des contrats à durée déterminée. Le 

troisième type de déclassement identifié est celui 

des travailleurs indépendants, situés alors dans 

une configuration d’emploi atypique et des con-

traintes spécifiques aux professions 

indépendantes. Ces déclassés sont ceux dont les 

revenus sont les moins importants.  

L’étude du lien avec la migration montre que 

les immigrés se situent le plus fréquemment dans 

le premier type de déclassement, en particulier 

pour les immigrés non-européens. Nous pouvons 

alors supposer que le déclassement subi en migra-

tion a de particulier qu’il s’inscrit dans des métiers 

peu qualifiés et physiquement exigeants, induisant 

une forte exposition aux risques et une faible re-

connaissance sociale.  

Cette typologie permet alors d’identifier l’es-

pace professionnel dans lequel se situe le 

déclassement en migration. L’enquête qualitative 

nous offre la possibilité de décrire les processus à 

l’œuvre dans les parcours qui mènent à cet espace 

professionnel.  

« La galère » administrative en cause dans 

le déclassement professionnel 

Durant l’enquête qualitative, les démarches ad-

ministratives (procédure liée au droit au séjour et 

reconnaissance de diplômes étrangers) ainsi que la 

maîtrise de la langue française apparaissent 

comme de réels freins à la progression des immi-

grés rencontrés et à leur accès à des emplois qui 

correspondent à leur niveau de qualification. 
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Tableau 5 : Caractéristiques sociodémographiques par classe, résultats de la typologie 
 

Classe 1 

Techniciens,  

employés et  

ouvriers 

Classe 2 

Employés 

qualifiés 

Classe 3 

Agriculteurs, 

artisans et in-

dépendants 

Ensemble p 

N= 3163 1476 1317 370 1363 

 

Sexe 

     

Hommes 66,0 14,9 66,2 48,3 <0.001 

Femmes 34,0 85,1 33,8 51,7 

 

Age 

     

24-35 ans 36,1 36,6 17,2 33,6 <0.01 

35-49 ans 46,7 46,1 53,3 47,4 

 

50 ans et plus 17,3 17,3 29,5 19,0 

 

Lien à la migration en 9 modalités 

     

Population majoritaire 68,3 76,7 75,1 72,2 0.08 

DROM 2,3 2,2 1,1 2,1 

 

Immigrés Espagne, Portugal, Italie 1,7 1,3 0,9 1,4 

 

Immigrés UE autres 1,2 0,7 1,2 1,0 

 

Immigrés Afrique 7,4 4,7 5,4 6,1 

 

Immigrés autres 6,1 2,6 2,0 4,3 

 

Descendants d'immigrés originaires de l'UE 3,7 4,3 9,7 4,7  

Descendants d'immigrés originaires d'Afrique 8,0 5,7 4,1 6,7 

 

Descendants d'immigrés autres 1,5 1,8 0,7 1,5 

 

Type de ménage 

     

Personne seule 14,5 14,3 13,4 14,3 <0.01 

Famille monoparentale 4,8 11,3 4,9 7,0 

 

Couple avec au moins un enfant 24,3 17,2 15,6 20,6 

 

Couple sans enfant 52,9 54,5 63,8 55,0 

 

Autre ménage 3,6 2,7 2,3 3,1 

 

Diplôme le plus élevé 

    

ns 

Bac général  23,6 25,4 24,7 24,3 

 

Bac +2 46,9 44,5 37,7 44,8 

 

Bac +3 et plus 29,6 30,2 37,6 30,9 

 

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus objectivement déclassés, en emploi au moment de l’enquête 

(N= 3 163). Lecture : 65,9 % des membres du groupe « Techniciens et employés » sont des hommes. p : valeur p du test du 

Chi-2. 
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La difficulté des procédures administratives a 

souvent été mise en avant, que ce soit pour l’ob-

tention de papiers conférant le droit de travailler 

ou bien pour faire reconnaître des diplômes ou des 

compétences. 

« Mais pourquoi on dit toujours que la France 

est un pays administratif ? Tu es là, tu as tes 

propres compétences ils te disent : « non s’il n’a 

pas un document qui le prouve », pourtant met-

tez lui en pratique, il peut faire. Plein de pays, 

aux États-Unis ça s’est fait, voilà c'est carrément 

le document même si tu n'as rien dans la tête, tu 

montres le document et puis… » (Eugène, gui-

néen, préparateur de commandes). 

Parfois, même dans le cas où le diplôme a été 

reconnu, il l’a été à un niveau inférieur. Des en-

quêtés comme Carmen ne comprennent pas 

pourquoi leurs diplômes ont autant été dévalori-

sés. Détentrice d’un bac+5 dans l’enseignement 

général, en France elle possède simplement un 

bac+2 :  

« Je peux pas être maîtresse ici, je sais pas pour-

quoi. Parce que comme ils m’ont validé le 

diplôme, mais il est pas au niveau, il est niveau 

2 donc je peux être ATSEM [Agent territorial 

spécialisé des écoles maternelles]. » (Car-

men, dominicaine, ouvrière dans la 

confection d’emballage). 

Du fait de leur statut irrégulier, des enquêtés 

ne peuvent pas avoir accès à leur domaine initial : 

la comptabilité et le droit. C’est le cas d’Edmond et 

d’Eugène qui exercent alors des emplois où le be-

soin de main-d’œuvre est grand et pour lesquels 

les employeurs prêtent moins attention à leurs pa-

piers. Edmond a donc trouvé un travail dans le 

BTP et Eugène dans un entrepôt où il est prépara-

teur de commandes. Ils travaillent tous deux avec 

des papiers prêtés, mais leurs emplois n’exigeant 

aucun diplôme, ils n’ont pas besoin de justifier leur 

profil et de montrer leurs CV. En revanche ils ne 

peuvent avoir accès à leur domaine initial sans 

avoir de vrais papiers. Dans ces situations, ce sont 

donc les problèmes administratifs d’obtention de 

papiers qui les « obligent » à exercer ces métiers 

considérés comme précaires. 

D’autant plus que n’étant pas locuteurs du fran-

çais, certains ont encore plus de difficultés à 

réaliser leurs démarches, étant souvent dépen-

dants de leur conjoint lors de mariages mixtes ou 

de personnes de leur famille ou de l’entourage ins-

tallés en France depuis plus longtemps. Pendant 

ces périodes de non-francophonie, leur accès à un 

marché du travail valorisé est ralenti. Pour les en-

quêtés, c’est d’ailleurs souvent le cumul des 

différents éléments qui ne permet pas d’évoluer 

dans le marché du travail français. Pour Cristina, 

après plus de vingt ans sur le territoire, sa situation 

est toujours bloquée.  

Donc par la suite j'ai travaillé, je faisais du mé-

nage et garde d’enfants aussi. […] J’ai jamais pu 

valider mon diplôme de là-bas ici, donc je me 

suis dit : bon au début je savais pas parler le 

français etc., moi j'accepte de faire des autres 

métiers qui ne sont pas les miens, mais je me 

suis toujours battue pour faire reconnaître mes 

compétences de là-bas ici. Malheureusement on 

m'a pas donné l'occasion, jusqu’à aujourd'hui… 

(Cristina, paraguayenne, au chômage).  

Arrivant en France sans parler français, elle a 

misé sur des petits boulots du type garde d’enfants 

et ménages. En revanche, une fois un bon niveau 

de français acquis, les difficultés de reconnaissance 

de diplôme et ce temps passé loin de son champ 

professionnel ont provoqué une méfiance de la 

part de potentiels employeurs et une non-confor-

mité avec les attentes du marché du travail 

français.  

Enfin, comme l’ont noté plusieurs rapports et 

études, les structures intermédiaires comme Pôle 

Emploi orientent souvent les immigrés vers les 

postes les plus difficiles à pourvoir (UN High 

Commissioner for Refugees (UNHCR) 2013, 

p.50), bien que ces postes ne correspondent pas à 

leur niveau de qualifications.   

« Je suis arrivée au Pôle Emploi, ils m'ont dit…, 

bon j’ai dit : « je fais ça, ça, ça, ça dans mon 

pays » et la personne, il m'a demandée : « vous 

voulez faire quoi avec tout ça ». Alors que c’est à 

elle de me dire, c'est son pays donc euh…, dans 

mon pays je sais comment les choses fonction-

nent, je sais où aller, je sais où je peux aller 

toquer les portes, mais ici, en France, si le Pôle 

Emploi me répond comme ça, vers qui je vais me 

retourner, donc voilà c'est…, c'était très… Ils 

m'ont dirigé directement, le Pôle Emploi il m'a 

dirigée directement en serveuse et je lui dis : « je 

n'ai jamais fait ça de ma vie », donc voilà… ». 

(Cristina, paraguayenne, au chômage). 
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Ainsi, cette première description du déclasse-

ment professionnel nous a montré que celui-ci 

touche plus souvent les immigrés, avec des diffé-

rences selon le genre dans certains groupes 

d’immigrés. Cette fréquence du déclassement s’ex-

plique notamment par les obstacles rencontrés 

dans l’insertion professionnelle en France, notam-

ment les difficultés des démarches administratives 

et reconnaissance des diplômes.  

 

Tableau 6 : Métiers exercés par les personnes déclassées et lien à la migration  

  Population 

majoritaire 

Descendants 

d'immigrés 

Immigrés 

Agents de sécurité 0,9 2,4 6,0 

Agents des services publics au contact des usagers 3,7 3,4 0,6 

Agriculteurs 4,1 0,5 0,2 

Artisans 3,2 9,2 4,4 

Astrologues, guérisseurs 0,2 0,1 0,0 

Emplois administratifs 30,8 27,1 10,8 

Employés de la restauration 0,7 1,6 10,0 

Employés des commerces 9,5 13,8 11,3 

Gardiennage 0,5 0,1 0,0 

Indépendants des services, de la restauration et de l'hôtellerie 3,2 3,3 0,9 

Indépendants des commerces 3,12 1,4 4,3 

Jardiniers 1,0 0,00 0,3 

Métiers de la conduite et des transports 2,1 1,2 7,9 

Métiers de l'accueil 1,3 2,4 1,9 

Métiers des soins 4,9 3,2 5,6 

Métiers du ménage 2,5 4,1 7,6 

Ouvriers (bâtiment, industrie, manutention) 4,9 4,1 16,3 

Ouvriers agricoles 1,0 0,9 0,0 

Services divers (immobilier, coiffure, manucure, esthétique) 0,5 0,2 0,1 

Techniciens 21,5 20,4 9,5 

Source : Enquête CT-RPS 2016. Champ : individus objectivement déclassés, en emploi au moment de l’enquête (N= 3 163). 

Lecture : 0,92 % des individus déclassés issus de la population majoritaire exercent le métier d’agent de sécurité. En gras 

apparaissent les professions exercées par les participants de l’enquête qualitative.  
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LE DÉCLASSEMENT PROFESSIONNEL DANS LA TRAJECTOIRE MIGRATOIRE : COMPOSER AVEC 

LA PRÉCARITÉ MÉTIERS PRÉCAIRES, PEU VALORISÉS ET UNE ÉVOLUTION LENTE AU FIL DES 

ANNÉES 

Au sein des fonctions le plus souvent exercées 

par les personnes déclassées et mentionnées plus 

haut, la population immigrée en situation de dé-

classement a la particularité d’être surreprésentée 

dans des métiers peu valorisés, peu qualifiés et fai-

blement rémunérés. Une description plus fine des 

métiers exercés parmi les personnes déclassées 

permet de mieux visualiser ce phénomène dans 

l’enquête CT-RPS 2016 (Tableau 7).  

Alors que le métier d’agent de sécurité est 

exercé par une part inférieure à 1 % de la popula-

tion majoritaire déclassée, il est exercé par 6 % des 

immigrés déclassés. Ces derniers sont également 

particulièrement nombreux parmi les ouvriers du 

bâtiment, de l’industrie et de la manutention 

(16,3 % contre moins de 5 % parmi la population 

majoritaire et les descendants d’immigrés), et les 

employés de la restauration (10   % contre moins 

de 2 % parmi les deux autres groupes). À l’inverse, 

les immigrés sont sous-représentés parmi les em-

ployés administratifs et les techniciens. Ces deux 

professions sont pourtant les plus courantes parmi 

celles exercées par les personnes déclassées. De 

plus, ce sont des professions qui, bien qu’exercées 

en contexte de déclassement, nécessitent un ni-

veau de qualification plus important que les 

métiers les plus communément exercés par les im-

migrés déclassés. 

Occuper des métiers plus pénibles, aux ho-

raires plus contraignants, ou encore liés à des 

représentations moins valorisantes socialement, 

peut être particulièrement difficile à vivre.  

« Si souvent, ça me fait penser, à un grand comp-

table comme moi, je me dis je pourrais être dans mon 

bureau, je porte un costume, voilà, j’ai mon permis de 

conduire et tout ça et là je mets mes mains dans le ci-

ment. » (Edmond, ivoirien, manœuvre). 

Dans l’enquête qualitative où plusieurs enquê-

tés travaillaient dans le secteur du nettoyage, ce 

qui revient le plus autour de la notion de faire du 

ménage c’est le fait qu’aucune des personnes inter-

rogées ne pensait devoir faire ce métier un jour. 

Cet emploi peut être caractérisé par le terme de 

« sale boulot » (Lhuilier 2005), un travail qui n’ap-

porte pas de reconnaissance et dont l’importance 

n’est reconnue que lorsque le travail est mal fait. 

Du point de vue des enquêtés et d’après leur valo-

risation des emplois, faire le ménage est largement 

connoté comme dévalorisant et ne correspond pas 

à leurs attentes en termes de vie professionnelle.  

« Des fois même j’avais des dépressions, parce 

que, c’est aussi, tu sais c’est culturel, tout ça. Chez 

moi dans mon pays si tu travailles en ménage 

c’est parce que tu sais rien faire, t’as rien dans 

la tête, c’est la dernière chose que tu peux faire. 

Et c’est comme l’humiliation de travailler dans 

le ménage tu sais. Et travailler dans le ménage 

pour moi ça a été, ça m’a blessée beaucoup psy-

chologiquement, ça m’a rabaissée en tant que 

personne, ça a été difficile j’ai pris des années, 

5, 6, 7 ans pour accepter de travailler comme 

ça. » (Miriam, péruvienne, agent d’entre-

tien). 

Ainsi, parmi les déclassés, les immigrés occu-

pent les métiers dont les conditions de travail sont 

les plus difficiles, et qui les renvoient à une rupture 

forte avec leur trajectoire pré-migratoire.  

Cette situation peut être d’autant plus difficile 

à vivre qu’elle dure dans le temps. Plusieurs études 

suggèrent que le déclassement peut être une situa-

tion transitoire vécue par les immigrés en 

attendant d’avoir acquis la maîtrise de la langue et 

le capital social nécessaire à l’insertion profession-

nelle, comme expliqué précédemment. Or, nos 

analyses montrent que la proportion de personnes 

en situation de déclassement reste autour de 30% 

pendant très longtemps (Figure 2). C’est seule-

ment après 21 ans en France (médiane de 

l’ancienneté de l’installation dans l’échantillon) 

que le niveau de déclassement passe à 25% puis à 

13% pour les personnes installées depuis 35 ans et 

plus.  

Dans les discours des enquêtés, l’ancienneté en 

France apparaît comme un facteur qui joue sur la 

perception que les enquêtés ont de leur situation 

professionnelle. En effet, certains sont très positifs 

face à l’avenir et perçoivent leur situation comme 

passagère, espérant pouvoir avoir bientôt accès à 

un meilleur emploi. Il s’agit souvent de personnes 

qui se trouvent au début de leur processus d’instal-

lation et qui peuvent considérer que le 

déclassement est une situation transitoire, voire 

un passage obligé :  
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« Ce que moi je peux vous dire, de 85 à 90 % des 

diplômés qui arrivent ici travaillent dans un 

autre secteur qui n’a rien à voir avec leurs qua-

lifications. Moi en tant qu’ingénieur je peux être 

promu à un poste de gardien pas loin d’ici, pour-

quoi pas ? Mais c’est le début de toute chose, on 

ne trouvera pas le gâteau sur la table directe-

ment, il faut le chercher, il faut lutter, il faut 

s’ouvrir, il faut aller ailleurs, mais il faut com-

mencer par quelque chose, la priorité c’est la vie, 

se suffire à soi-même, vivre et perspectivement 

évoluer. » (Aflah, mauritanien, au chômage). 

À l’inverse, lorsque la situation perdure, elle est 

moins bien vécue par les personnes rencontrées.  

« Ça me dérange pas de commencer en bas de 

l'échelle, mais une fois que j'ai un peu gravi les 

échelons, je veux plus revenir à la case de départ 

donc euh… j'ai dit non, un petit boulot c'est fini, 

maintenant je parle bien, correctement, je me 

débrouille pas mal, j'ai fait au moins un Master 

1 ici, voilà. Je veux plus revenir, donc ça c'est à 

un moment donné de la vie, oui j’accepte, mais 

maintenant non » (Cristina, paraguayenne, 

au chômage).  
 

Figure 2. Proportion d’immigrés touchés par le déclassement professionnel, en fonction de  

l’ancienneté de l’installation en France 
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Des situations de déclassement professionnel 

comparables vont ainsi être perçues de manière 

très différente selon qu’elles se trouvent au début 

de la trajectoire migratoire, où elles vont être sou-

vent interprétées comme un « sas » obligatoire, 

ou bien après plusieurs années (voire décennies) 

passées en France. Comme dans l’extrait d’entre-

tien ci-dessus, les personnes peuvent exprimer de 

la colère et de l’incompréhension à rester « blo-

quées » dans des situations professionnelles 

insatisfaisantes. 

Le déclassement des immigrés s’inscrit ainsi 

dans l’exercice de professions peu courantes en 

population générale. C’est le cas notamment des 

professions du nettoyage et de la propreté, du mé-

tier d’agent de sécurité, et des emplois d’ouvriers 

dans les secteurs du bâtiment, de l’industrie et de 

la manutention. Ces professions ont la particula-

rité commune d’être peu valorisées socialement et 

d’exposer ceux qui les exercent à des risques sur la 

santé. Ces risques sont notamment les contraintes 

physiques importantes telles que les postures sta-

tiques, la nécessité de porter des charges lourdes, 

ou encore l’inhalation de produits toxiques. Plus 

directement, l’inscription dans ces professions a 

un effet sur l’estime de soi des personnes déclas-

sées. 

D’autre part, il n’existe pas une expérience 

univoque du déclassement. Nous constatons no-

tamment qu’il peut faire l’objet d’interprétations 

et d’expérience différentes selon le moment où il 

arrive dans la trajectoire biographique. Les repré-

sentations autour du déclassement professionnel 

sont donc multiples et sont articulées avec 

d’autres éléments qui sont abordés dans la der-

nière partie de cet article.  

Composer avec le déclassement : poids de 

l’entourage familial et stratégies 

d’adaptation 

 La place particulière de l’entourage familial  

Parmi les éléments qui viennent influencer la 

manière dont les travailleurs immigrés vivent et 

perçoivent leur quotidien en situation de déclas-

sement, les entretiens ont révélé la place 

particulière jouée par l’entourage familial. Thème 

présent dans la grille d’entretien, les relations fa-

miliales en lien avec la situation professionnelle se 

sont avérées être un sujet sur lequel les enquêtés 

rencontrés ont été très prolixes. L’analyse des dis-

cours sur l’entourage familial permet de 

comprendre premièrement que les attentes de la 

famille peuvent constituer une difficulté supplé-

mentaire pour les enquêtés dans leur vécu du 

déclassement, ou bien au contraire permettre de 

trouver un sens pratique à ce déclassement : celui 

de recevoir un salaire qui permet d’envoyer de 

l’argent régulièrement aux personnes restées au 

pays.  

En effet, l’existence de remises monétaires 

(thème notamment abordé par les enquêtés origi-

naires d’Afrique Subsaharienne) est influencée 

par de nombreux imaginaires liés à la migration, 

et notamment l’imaginaire de la « réussite » dans 

la trajectoire migratoire, de « l’Eldorado » pour 

employer l’expression d’un enquêté :  

« Maintenant ça va, les gens ils commencent à 

comprendre que ici ce n’est pas l’El Dorado. Ce 

n’est pas parce que on est en France on a tout. 

Parce que au début ils comprenaient pas, et ça 

la faute, ça vient des anciens immigrés qui 

étaient là. » (Boubakar, mauritanien, agent 

d’entretien).  

Comme l’explique Boubakar, nombreuses 

sont les personnes qui idéalisent la migration et 

qui, du fait de la présence de la personne en Eu-

rope, pensent qu’elle peut tout acheter et donc 

subvenir à leurs besoins au pays. La famille, de par 

ses attentes financières, peut pousser certains tra-

vailleurs immigrés à avoir recours à des emplois 

moins valorisants, mais qui permettent d’envoyer 

de l’argent régulièrement plutôt que d’encourager 

des périodes de formation qui pourraient leur 

permettre d’évoluer dans leur vie professionnelle. 

Aussi parfois le déclassement est-il accepté parce 

qu’il permet, malgré la dévalorisation en termes 

de statut social, d’envoyer de l’argent en quantité 

suffisante à la famille restée au pays : 

« Mais là tout ce qu’on fait la majorité c’est pé-

nible, mais au niveau du salaire c’est une 

grande différence. […] Là-bas j’étais chargé de 

relation avec l’administration, ici malgré la pé-

nibilité du travail j’ai quand même le salaire. »  
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(Boubakar, mauritanien, agent d’entretien). 
À cette question des remises s’ajoute, pour les 

personnes déclassées, la question de l’image de soi 

que l’on renvoie à l’entourage, notamment fami-

lial, mais pas uniquement, qui les a connus 

exerçant une autre profession : 

« Par contre quand je faisais ce boulot [emploi 

au noir sur des chantiers], j’avais honte que 

quelqu’un me rencontre, quelqu’un qui me con-

naît. Parce que je fais beaucoup d’émissions et 

les gens à travers la télé tout ça. Donc du coup 

j’étais vraiment honte. »  (Ousmane, guinéen, 

au chômage) 

Ainsi, certains enquêtés ne souhaitent pas 

communiquer leur vécu en France de peur d’in-

quiéter et de décevoir les personnes qui comptent 

sur eux et restent volontiers évasifs avec leurs 

proches pour décrire leur situation en France. 

Le lien entre entourage familial et déclasse-

ment professionnel a aussi pris un sens particulier 

au regard des relations de genre dans l’analyse des 

entretiens. En effet, cinq femmes sur les six que 

nous avons rencontrées ont eu des enfants avant 

d’immigrer ou peu de temps après leur immigra-

tion. Elles avaient donc toutes les cinq des enfants 

à charge lors de leurs premières années en France. 

Les discours recueillis sur l’articulation de leur vie 

familiale et professionnelle comportent des récur-

rences significatives. Tout d’abord ces femmes, 

dans les cas d’immigration en couple (que ce soit 

avec un conjoint lui aussi immigré ou un conjoint 

français) ont mis en pause leur carrière ou se sont 

contentées de petits boulots plus compatibles avec 

la vie de famille à leur arrivée en France. Dans un 

schéma où la carrière du conjoint est privilégiée, 

ces femmes ont remis à plus tard la recherche d’un 

emploi en adéquation avec leur formation, d’au-

tant plus qu’elles avaient des enfants à charge dont 

le soin revient en premier lieu à la mère. Elles ont 

donc souvent exercé des petits boulots d’appoint, 

et ainsi vécu un déclassement, pour pouvoir s’oc-

cuper de leurs enfants.   

Cependant, dans les discours recueillis, chez 

un certain nombre d’enquêtées le fait d’avoir mis 

leur carrière entre parenthèses est aussi une ma-

nière de porter un regard en fin de compte positif 

sur le déclassement qu’elles ont vécu. Selon elles, 

elles ne l’ont pas fait pour rien, mais pour le bien-

être de leurs enfants.  

« Donc je regrette, malgré tout, la difficulté, 

mais en ce moment je regrette pas. (…) [Mes en-

fants] sont contents d'avoir grandi en France, 

ils ont un autre regard du monde, ils sont allés 

à l'école avec plein de nationalités, de couleurs, 

pour eux c'est rien, c'est normal, ça c'est la vie 

normale. (…) De ce côté-là ça me rend fière 

quand même, je me dis que je ne regrette pas 

finalement. Là ils vont où ils veulent, ils font les 

études qu’ils veulent. » (Cristina, para-

guayenne, au chômage). 

Le fait d’être une femme avec enfant en migra-

tion est donc un frein certain à l’insertion 

professionnelle et encourage souvent le déclasse-

ment professionnel de ces mères. Si la réussite 

scolaire ou professionnelle des enfants permet par 

la suite aux femmes rencontrées d’avoir un senti-

ment de satisfaction et de bien-être, c’est dans le 

cadre d’identités de genre assignées qui valorisent 

les femmes en tant que mères et pas en tant qu’ac-

trices dans le monde du travail. 

 Les stratégies d’adaptation face au déclassement 

professionnel 

Le déclassement professionnel, quelles que 

soient les représentations dont il fait l’objet, sus-

cite de la part des enquêtés rencontrés de 

nombreuses stratégies d’adaptation. Les deux 

stratégies qui ont été le plus souvent mentionnées 

dans les entretiens sont, d’une part, d’entre-

prendre des formations en France et, d’autre, part 

de s’engager dans une association.  

Le recours à des formations professionnelles 

est apparu dans de nombreux discours d’enquêtés, 

ce qui n’est pas étonnant étant donné qu’il s’agit 

de personnes ayant atteint un niveau d’étude su-

périeur dans leur pays d’origine. Il s’agit d’une 

stratégie d’autant plus évidente que la difficulté de 

faire reconnaître ses diplômes est un encourage-

ment implicite à obtenir une formation dans le 

pays d’accueil. Plusieurs personnes rencontrées 

ont spontanément expliqué s’adresser à Pôle Em-

ploi pour obtenir des formations, certaines ont 

également mentionné d’autres acteurs, en décri-

vant des parcours parfois assez labyrinthiques 
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pour obtenir des formations : 

« Donc j’étais au CIBC [Centre Interinstitu-

tionnel de Bilan de Compétences], à Pôle 

Emploi et ils m’ont aidée à trouver un travail à 

Rebond [Association qui promeut l’inser-

tion professionnelle de personnes 

reconnues « Travailleur Handicapé »]. (…) 

Et après ils m’ont aidée à trouver ce travail-là, 

ils m’ont envoyée à faire un stage avant, j’ai fait 

un stage de deux semaines et après ils m’ont ap-

pelée. Et maintenant c’est Cap Emploi qui m’a 

envoyée pour faire la formation. Je suis à Cap 

Emploi maintenant. C’est une formation rému-

nérée, c’est une « Projet Pro », c’est pour te 

pousser à savoir qu’est-ce que tu veux faire. » 
(Carmen, dominicaine, ouvrière dans la 
confection d’emballage). 

Grâce à l’accès à des formations profession-

nelles, les travailleurs espèrent pouvoir faire 

reconnaître leurs compétences en France et accé-

der à de meilleurs postes. Par exemple, Wahida 

explique qu’elle n’a qu’un seul objectif : faire sa 

formation d’aide à la petite enfance et pouvoir ar-

rêter d’être agent d’entretien. Les formations 

professionnelles sont donc, pour ces enquêtés, un 

moyen de détourner la situation de déclassement 

professionnel et d’entrer progressivement dans 

un milieu professionnel moins précaire.  

S’engager dans une association apparaît 

comme une autre stratégie d’adaptation, non seu-

lement pour améliorer sa situation, mais aussi 

tout simplement pour occuper son temps : en ef-

fet, les enquêtés connaissaient avant de migrer des 

emplois en général à temps plein et qui pour 

beaucoup les intéressaient au niveau intellectuel, 

certains étaient journaliste, magistrat ou encore 

ingénieur aéronautique. Leur engagement asso-

ciatif leur permet alors d’être en lien avec d’autres 

personnes et de mobiliser les compétences qui 

sont les leurs : c’est le cas de Boubakar, enseignant 

en mathématiques en Mauritanie, qui explique 

faire de l’aide aux devoirs en mathématiques pour 

« ne pas oublier » les notions : 

« C’est mon domaine, si je fais deux ou trois 

ans sans enseigner les notions je vais les ou-

blier. Venir ici, travailler et rentrer dormir 

finalement l’esprit… Je suis plus content quand 

je suis avec les élèves que quand je nettoie. » 

(Boubakar, mauritanien, agent d’entre-

tien). 
Plusieurs immigrés rencontrés étaient béné-

voles auprès d’associations. Que ce soit pour 

occuper leur temps, trouver du sens dans leur 

quotidien ou se rapprocher de leur domaine pro-

fessionnel initial, ces engagements font beaucoup 

de sens pour les enquêtés.  

« Je connaissais l’heure de la permanence, le 

jour tout ça, donc chaque jour je venais là-bas, 

je n’avais rien à faire, je venais quand même 

m’occuper, donc je viens je nettoyais leurs 

tables, je chauffe le café, je m’assois à côté, je les 

écoute. […] Parce que seul à la maison je fais 

que penser, au moins quand il y a quelque chose 

qui t’occupe c’est bon. » (Edmond, ivoirien, 

manœuvre).  

 

Du fait de leur engagement associatif, les pé-

riodes d’inactivité sont vécues de manière moins 

difficile et le besoin de trouver du sens dans leur 

quotidien peut ainsi passer par l’engagement as-

sociatif plus que par le travail. 

 

DISCUSSION 

L’approche par méthodes mixtes a ainsi per-

mis d’approfondir la description du phénomène 

de  

déclassement dans la population en France : celui-

ci concerne plus fréquemment les immigrés ori-

ginaires des pays non-européens, il concerne 

aussi dans une proportion importante, bien que 

dans une moindre mesure, les descendants d’im-

migrés des mêmes régions. À l’origine de ce 

déclassement professionnel pour les immigrés, 

nous identifions des difficultés d’insertion dans le 

marché du travail français, principalement mises 

sur le compte de « la galère » administrative dans 

les discours des enquêtés. Loin d’une mise à profit 
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des qualifications parfois très élevées des nou-

veaux arrivants, on assiste plutôt à un « brain 

waste » dans lequel les procédures réglementaires 

d’autorisation de séjour et de reconnaissance des 

diplômes jouent un rôle de premier plan. Des per-

sonnes qualifiées se retrouvent ainsi à occuper des 

emplois peu qualifiés, souvent plus précaires et 

plus dévalorisés que les déclassés de la population 

majoritaire, ce qui n’est sans doute pas sans reten-

tissement sur leur santé physique et mentale 

(Dunlavy, Garcy, et Rostila, 2016).  

Ce « brain waste » ne touche pas toutes les po-

pulations de la même manière : plus fréquent chez 

les femmes de manière générale, chez les immi-

grés ce sont les personnes originaires d’Afrique et 

autres pays hors Europe qui sont les plus concer-

nés, les hommes comme les femmes. Au fur et à 

mesure du temps passé en France, les niveaux de 

déclassement baissent, mais très lentement. On 

retrouve ainsi des dynamiques d’insertion profes-

sionnelle similaires à celles observées en Belgique 

par exemple (Vause 2011; Herman et Rea, 2017). 

Il n’existe pas une seule façon de vivre le dé-

classement professionnel parmi les immigrés. 

Complètement intriqué dans la trajectoire migra-

toire, le déclassement peut apparaître comme un 

passage obligé qui permet, par le biais d’emplois 

peu qualifiés, de subvenir à ses besoins et parfois 

d’envoyer de l’argent à la famille restée au 

pays d’origine. Il n’en est pas moins pour certains 

une véritable source de souffrance parce qu’il 

compromet le statut social acquis au pays et at-

teint en fin de compte l’estime de soi. Cette 

ambivalence avait été notée par David Mahut à 

partir de son enquête sur les diplômés du supé-

rieur maliens en France (Mahut, 2014). Nos 

analyses vont dans le même sens et suggèrent que 

le déclassement est d’autant plus difficile à vivre 

qu’il dure dans le temps. L’expérience du déclasse-

ment est également travaillée par les relations de 

genre. Dans les discours des femmes enquêtées, le 

déclassement professionnel peut être compensé 

par la réussite scolaire des enfants ; sans doute les 

attentes sociales autour de la réussite profession-

nelle des femmes sont-elles moins fortes que 

celles qui s’exercent sur les hommes. L’incohé-

rence statutaire est peut-être ainsi plus aisée à 

négocier pour les femmes que pour les hommes, 

ou bien l’accomplissement d’un destin de mère 

constitue en quelque sorte une porte de sortie 

pour retrouver l’estime de soi mise à mal par le 

déclassement. 

Enfin, se former en France et s’engager béné-

volement dans le secteur associatif sont deux 

stratégies mises en place par les personnes ren-

contrées en entretien pour sortir du 

déclassement, ou mieux le vivre. Mobiliser ses 

compétences, échanger avec d’autres, est une ma-

nière de retrouver un autre statut social que celui 

qui leur est dévolu dans le monde du travail.  

Cette étude n’est pas sans un certain nombre 

de limites. Nous n’avons pas considéré, dans cette 

étude, l’absence d’activité comme faisant partie du 

déclassement professionnel. Pourtant, du point 

de vue des trajectoires individuelles, se retrouver 

inactif et souvent sans droits au chômage, peut 

être vécu comme un déclassement pour une per-

sonne qualifiée et qui occupait un emploi valorisé 

dans son pays : la part de personnes déclassées 

pourrait ainsi être sous-estimée ; les femmes 

pourraient être plus concernées par cette forme 

de déclassement que les hommes. Cependant, 

comme l’enquête CT-RPS 2016 porte sur les actifs 

occupés, nous ne pouvions pas inclure dans le vo-

let quantitatif l’absence d’emploi comme une 

autre forme de déclassement. D’autre part, il est 

peu probable que l’enquête ait réussi à enquêter 

les personnes les plus précaires, par exemple sans 

titre de séjour ou travaillant exclusivement dans 

le secteur informel, même si la proportion de ré-

pondants qui déclarent travailler sans contrat 

n’est pas nulle. Or, on sait que les immigrés sont 

plus représentés dans ce secteur informel, et il se 

pourrait que l’on sous-estime, dans l’enquête, les 

niveaux de déclassement d’une part, et la précarité 

de l’emploi qui lui est associée d’autre part.  

Deux autres limites peuvent être mention-

nées, qui concernent respectivement le volet 

quantitatif et qualitatif. L’enquête CT-RPS 2016 

n’étant pas menée spécifiquement pour enquêter 

la population immigrée, certaines informations 

relatives au contexte de la migration telles que le 

motif de la migration et les conditions adminis-

tratives à l’arrivée n’ont pas été collectées. Or, 
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notamment pour le titre de séjour, cela peut cons-

tituer des éléments importants pour comprendre 

la trajectoire professionnelle des personnes. De 

plus, les effectifs d’immigrés et descendants d’im-

migrés restent limités, ce qui induit des 

regroupements larges au niveau des pays de nais-

sance et ce qui rend l’analyse statistique moins 

précise. En ce qui concerne le volet qualitatif, il 

aurait été intéressant de pouvoir inclure dans l’en-

quête des descendants d’immigrés, moins souvent 

touchés par le déclassement professionnel que les 

immigrés, mais plus que la population majori-

taire. En effet, il est possible que l’incohérence 

statutaire soit encore autrement problématique 

dans les trajectoires de personnes descendantes 

d’immigrées qui sont nées en France : dans ce cas, 

ni les procédures administratives ni les problèmes 

de langue ne sont en cause et on peut imaginer 

que cette situation est d’autant plus difficile à 

vivre.  

Malgré ces limites et ces prolongements pos-

sibles, notre étude a permis de dresser un état des 

lieux du déclassement professionnel en France, en 

s’appuyant sur une enquête dédiée aux conditions 

d’emploi et de travail, et qui permet d’identifier 

immigrés et descendants d’immigrés. En mon-

trant que le déclassement professionnel met en 

jeu le statut social et l’estime de soi, notamment 

dans les rapports transnationaux avec les proches 

restés au pays, cette étude ouvre des pistes de ré-

flexion quant à l’expérience du déclassement 

professionnel et ses éventuels retentissements sur 

la santé et le bien-être des immigrés.  
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